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UNION DES SYNDICATS D’AMENAGEMENT  
ET DE GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES 

Service technique 
--------  

 

SYNDICAT DU BASSIN VERSANT AMONT DE LA SERRE ET DU VILPION 
 
  

 

Programme de mise en défens du Vilpion  
et de ses affluents 

 

Programme n°2 
-------- 

 

Compte-rendu des réunions de chantier 
12 janvier 2017 

 

 Lieu : Devant la pisciculture, commune de Voulpaix  à 09h30 
 

 Maître d’ouvrage :  Maître d’œuvre :  Entreprise : 

Syndicat intercommunal 
d’Aménagement et de Gestion du 
Vilpion amont et de ses affluents 

Union des Syndicats d’Aménagement 
et de Gestion des Milieux Aquatiques 

(mise à disposition du Syndicat) 
Mascitti Nino S.A 

 

 Nom, Prénom :  Organisme : 
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LE ROUX Patrice Président par intérim du syndicat   √ 

LEFEBVRE Jean-Luc Commune de Saint-Pierre-les-Franqueville √   

MOULIERE Pierre-Jacques Délégué de la commune de Hary √   

FELZINGER Guillaume Union des syndicats d’aménagement √   

MASCITTI Dominique 
Entreprise Mascitti 

  √ 

BARBIER Mickaël √   

FAVRESSE Thierry Exploitants √   

DUNTZE Martin Fédération de Pêche et Milieux Aquatiques de l’Aisne   √ 

MENVIELLE Erwan Agence de l’Eau Seine-Normandie   √ 

RAFFIN Vanessa Communauté de communes Thiérache du Centre   √ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce second programme de mise en défens du Vilpion et de ses affluents a été confié, après appel d’offres, 
à l’entreprise Mascitti Nino S.A – (siège : Villers-Cotterêts / 02.) 



2 
 

 

 SITUATION ACTUELLE : 

 Les travaux de mise en défens se poursuivent. Les températures négatives associées aux faibles 
niveaux d’eau permettent d’avancer dans les travaux sans dégrader les pâtures.  

 L’entreprise se situe actuellement chez Monsieur Faucheux (pâture 11), sur la commune de Gercy, 
rivière le Chertemps. 

 

 DETAILS DES TRAVAUX : 

 La vérification des pâtures 12 (D. SERENT) et 13 (Th. FAVRESSE) a été réalisée ce jour. 

 Dans la pâture 12, l’abreuvoir est en cours de finalisation. Les lisses horizontales de 4m seront 
prochainement fixées. La pose des baillages et la tension de la clôture a légèrement tordu deux poteaux. Il 
est demandé à l’entreprise de renforcer ces zones de tension en ajoutant une jambe de force sur les 
poteaux affaiblis. 

 Dans la pâture 13, la totalité des poteaux a été posée. La clôture est en cours de réalisation. Deux zones de 
sources ont été mises en défens. Cette protection évite ainsi le piétinement de ce secteur par les animaux 
et permettra un développement naturel de la végétation herbacée (iris, joncs, carex, …).  

Le passage à gué permettant la traversée des animaux d’une pâture à l’autre est en cours de finalisation. La 
descente a été empierrée et stabilisée. Les lisses horizontales seront posées en même temps que celles de 
l’abreuvoir de la pâture 12 et 13. 

  
JAMBE DE FORCE A AJOUTER – PATURE 12 ZONE DE SOURCE PROTEGEE – PATURE 13 

  
PASSAGE A GUE ET ABREUVOIR A FINALISER – FIXATION DES LISSES HORIZONTALES A VENIR - PATURE 12 
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Pâture 14 Commune : Saint-Gobert Aménagements réalisés 

1 pompe de prairie Exploitant : D. DUVAL Cours d’eau : le Vilpion 

 

 Le piquetage de cette zone a été réalisé le 07 décembre 2016. 

 La pose de la pompe sera effectuée dans la continuité des travaux de la pâture 12 et 13. 

 
 

Pâture 11 Commune : Gercy Aménagements réalisés 

1 abreuvoir rustique 

1 100 ml de clôtures  
(électrique avec alimentation) 

Exploitant : E.FAUCHEUX Cours d’eau : le Chertemps 

 

 Le piquetage de la canalisation de gaz a été réalisé en présence d’un agent du réseau. La distribution des 
poteaux  été effectué. La fixation de ces deniers est en cours. 

 Les travaux de terrassement de l’abreuvoir rustique sont terminés. Comme sur les aménagements 
précédents, les lisses horizontales seront prochainement fixées. 

 

Pâture 15, 16, 17 et 18 Commune : Braye-en-Thiérache Aménagements réalisés 

2 abreuvoirs rustiques 

2 passages à gué 

1 225 ml de clôtures (4 fils) 

Exploitant : P. HERBERT 
Cours d’eau : ruisseau du 

Ponceau 

 

 Le piquetage de ces 4 pâtures a été effectué en toute fin de réunion, en présence de l’exploitant. 

 Les zones d’abreuvement ont été identifiées. 

 La présence de vieux saules en bordure de rivière nécessitera un étêtage ou abattage selon l’état sanitaire 
des sujets. Un léger faucardage du lit est également prévu dans le cadre du marché afin de restaurer la 
dynamique d’écoulement et limiter l’envasement du ruisseau 

 Les travaux sur cette zone débuteront dans la continuité des travaux de la pâture 11. 

  
ETAT INITIAL DU RUISSEAU DU PONCEAU 
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 REMARQUES, OBSERVATIONS :  
 
 Le secteur de Braye-en-Thiérache constitue la dernière grosse zone de travaux de ce programme.  

 

 Des reprises doivent cependant être réalisées sur la commune de Voulpaix (pâture 6). La pâture étant 
alimentée par de nombreuses zones de sources, il peut être proposé de reporter ces travaux en 
période estivale pour limiter les dégâts occasionnés à la pâture.  

 

 REUNIONS DE CHANTIER 
 

 Pour faciliter les relations entre les différents partenaires associés dans le suivi des travaux de mise en 
défens, veuillez trouver ci-dessous les coordonnées de ces derniers :  

 

M. MASCITTI Dominique – entreprise Mascitti………… .............................................. 06.12.43.28.43 

M. FELZINGER Guillaume – Union des syndicats  ...................................................... 03.23.20.36.74 

 

 FINANCEMENTS :  
 La réalisation de ces travaux est possible grâce au soutien financier de :  

 
 

 LIEU ET DATE DE LA PROCHAINE REUNION :  
 

La prochaine réunion aura lieu  
le jeudi 02 février 2017  

 
à 09h30, au hameau de la Correrie, commune de 

Braye-en-Thiérache 

  
 
 
 

Le service technique, 
 


